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INTRODUCTION 

• La « qualité de l’air »  traduite dans le cadre de la démarche Urbanisme Favorable à la Santé (UFS) 
au sein du service PLUi de Marseille Provence ; 

• Des réflexions et études préalables depuis 2021 : avancées « à tâtons » notamment sur des questions 
méthodologiques et réglementaires ;

• Des documents évolutifs et adaptatifs ; 

• Une démarche qui s’inscrit aujourd’hui dans la modification n°3 du PLUi, plus particulièrement 
sous forme d’OAP thématique « Nature en ville, Résilience & Santé »
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INTRODUCTION : POURQUOI TRAVAILLER SUR « L’URBANISME SANTÉ » ?

• Des enjeux de qualité de l’air évidents sur le territoire de Marseille-Provence

• Un contexte et des évènements (canicule de 2019, crise sanitaire…) qui ont conduit à 
une appropriation politique progressive des enjeux

• Des avis des Partenaires Publics Associés (État, MRAe et ARS) dans le cadre du PLUi de 2019 
qui appuient le besoin de s’approprier ces enjeux ; Cas concrets à éviter

• Un cadre réglementaire qui évolue vis-à-vis de ces thématiques :
• A l’échelle de la Métropole : Plan Climat Air Énergie territoriaux (PCAEM), 

révision du Plan de Mobilité Métropolitain (PMM)…
• Documents cadres : PPA, PRSE 4, SRADDET ;
• Évolutions législatives: Loi Climat & Résilience, loi d’Orientation des Mobilités (2019), 

révision 2022 des seuils de références OMS.
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Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Contexte territorial:Contexte local polycentrique qui ont généré l’aménagement de grands axes sur le territoire et qui génèrent des flux importants entre les différentes centralités du territoire et de fortes pollutions. Par ailleurs, cette polycentralité du territoire constitue un frein vis-à-vis des déplacements modes doux.AVIS PPA de l’ARS: qui montrent que les enjeux de santé notamment de la qualité de l’air ne sont que peu pris en compte lors des réflexionsEIE montrant un état initial assez alarmant vis-à-vis de la thématique santé et notamment la qualité de l’air Ouverture à l’urbanisation des secteurs destinés à des habitations ou des établissements accueillant du public sensible à proximité de routes à fort traficDocuments cadres:PCAEM approuvé en fin 2022PEM approuvé …PPA révision approuvé en mars 2022>> Des cas concrets observés sur le territoire de Marseille Provence qui viennent attester que la thématique y compris celle de la qualité de l’air, n’est  pas suffisamment analysée et prise en compte dans les projets



Un travail partenarial mis en œuvre avec l’Agam
• Des premières rencontres avec les partenaires territoriaux : Agence Régionale de Santé, Atmosud…
• Des rencontres avec les autres services métropolitains (air-bruit, climat…) et communaux.

Une priorité aux mesures d’évitement des pollutions et nuisances

Une démarche préalable scindée en 4 phases : 
• Travail préalable de Benchmark des démarches Santé-Urbanisme au sein des autres métropoles 

(Rennes, Orléans, Grenoble, Nice…) 
• Diagnostic du territoire et une acculturation des enjeux (expositions, émissions et concentrations…)
• Propositions d’atterrissage réglementaire dans le PLUi avec estimations des impacts (2 scénarios)
• Une démarche partagée (communes, directions opérationnelles métropolitaines…).

INTRODUCTION : GENÈSE DE LA DÉMARCHE SANTÉ-PLUI
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Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Acculturation aux complémentarités entre plans et programmes



Philosophie générale des mesures d’évitement dans un PLUi

Zone prioritaire : 
On change la destination des emplacements réservés
Privilégier les bâtiments sous-occupés

1b

2

1a
Zone prioritaire : on évite la construction : 
- D’équipements accueillant un public sensible
- De logements

Zone secondaire : mesures de réduction : 
marge de recul, prises d’air et aération bâtiment, 
logements traversants ; Bruit : murs anti-bruits, isolation phonique

Et/ou

Et/o
u

PARTIE 1 - LES PRÉREQUIS À L’ÉVITEMENT DES POPULATIONS EXPOSÉES : 
PROBLÉMATIQUE ÉVIDENTE, ATTERRISSAGE RÉGLEMENTAIRE COMPLEXE
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Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Mesures E et mesure de R



Valeurs réelles de pollutions de l’air 
(ISA) en 2019 - AGAM

Cumul avec les nuisances sonores (LDEN) 
en 2019 - AGAM

PARTIE 1 - LES PRÉREQUIS À L’ÉVITEMENT DES POPULATIONS EXPOSÉES :
PROBLÉMATIQUE ÉVIDENTE, ATTERRISSAGE RÉGLEMENTAIRE COMPLEXE

Définir une zone de vigilance santé, prérequis aux mesures d’évitement
• En l’absence de référence applicables, 2 scénarios exploratoires

Bande tampon par typologie de voies - AGAM 

VALEURS RÉELLES1 BANDE TAMPON2
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Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Redire en intro sur la méthodologie que des scénarios ont été réalisés. Plusieurs étaient en réfléxions, notamment qui se basaient des retours d’expériences d’autres territoires mais qu’il a fallu adapter ces scénarios au contexte territorial marseillais. Certains qui se basaient notamment sur la bande de 100 mètre Loi Barnier ou sur le classement des voies sonores n’ont pas pu être pris en compte. Il y a donc 2 scénario qui ont pu émerger.2 Scénarios envisagés : valeur réelle : appui auprès d’AtmoSUD pour la définition technique de « seuils d’exposition » : scénario efficace pour repérer les secteurs de projets soumis à des pollutions et plus  justifiable mais relativement complexe et efficace en périphérie de MarseilleZone tampon autoroute : bande tampon arbitraire autour des voies selon les typologies : scénario moins impactant du fait des emprises plus fines mais plus matérialisa blé et compréhensible avec une efficacité tout de même favorable selon le seuil choisi. Plusieurs seuils ont été calculés : 200 mètres, 150 mètres et 100 mètres.Dire que lors du travail de réalisation des scénarios, l’objectif était de voir les emplacements réservés, secteurs de zones AU et projets soumis à ces nuisances de manière réelle ou ceux dans la bande tampon.



Emplacements réservés « sensibles » à réinterroger

© AGAM, 2022 pour MAMP

Le choix d’une « zone de vigilance 
Santé de 150m » 

• Choix du scénario 2 : 
• Déploiement plus rapide :

« mesure d’urgence » 
• Justification plus simple
• Lisibilité accrue

• Définition d’une « zone de vigilance 
Santé » de 150m de part et d’autres des 
autoroutes principales, conformément 
aux préconisations du PPA 13 révisé 
(action n°43).

• Une évaluation des impacts relativement 
faible

PARTIE 1 - LES PRÉREQUIS À L’ÉVITEMENT DES POPULATIONS EXPOSÉES :
PROBLÉMATIQUE ÉVIDENTE, ATTERRISSAGE RÉGLEMENTAIRE COMPLEXE
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Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Redire en intro sur la méthodologie que des scénarios ont été réalisés. Plusieurs étaient en réfléxions, notamment qui se basaient des retours d’expériences d’autres territoires mais qu’il a fallu adapter ces scénarios au contexte territorial marseillais. Certains qui se basaient notamment sur la bande de 100 mètre Loi Barnier ou sur le classement des voies sonores n’ont pas pu être pris en compte. Il y a donc 2 scénario qui ont pu émerger.2 Scénarios envisagés : valeur réelle : appui auprès d’AtmoSUD pour la définition technique de « seuils d’exposition » : scénario efficace pour repérer les secteurs de projets soumis à des pollutions et plus  justifiable mais relativement complexe et efficace en périphérie de MarseilleZone tampon autoroute : bande tampon arbitraire autour des voies selon les typologies : scénario moins impactant du fait des emprises plus fines mais plus matérialisa blé et compréhensible avec une efficacité tout de même favorable selon le seuil choisi. Plusieurs seuils ont été calculés : 200 mètres, 150 mètres et 100 mètres.Dire que lors du travail de réalisation des scénarios, l’objectif était de voir les emplacements réservés, secteurs de zones AU et projets soumis à ces nuisances de manière réelle ou ceux dans la bande tampon.



1 – RÉGLEMENT GRAPHIQUE – Réinterrogation des emplacements réservés et autres mesures

2 – RÉGLEMENT ÉCRIT – Préciser et inscrire une définition des établissements « sensibles »

3 – OAP MULTITHÉMATIQUE - Élaboration d’un Volet « Santé » 

Lexique précisant les types d’équipements visés au regard des enjeux à long terme de qualité de l’air 

Mise en œuvre d’orientations générales sanitaires, en particulier favorables à la qualité de l’air

Réinterrogation des ER  « sensibles » dans la zone de « vigilance santé » (bande autoroutière de 150 m)

Concertation sur les opérations d’aménagement (en cours)

Protection du patrimoine naturel des secteurs surexposés – Epaisseur végétale et rôle « écran »

PARTIE 2 - UN PANEL DE MESURES DÉPLOYÉES EN MODIFICATION N°3
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Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Le lexique ne précise pas ce que c’est un établissement sensible au titre de la pollution de l’airOn part de 0 sur la qualité de l’air : approche consensuelle pour ne pas heurter les décideurs politiques, la principale avancée et mesure de cette approche santé qu’on mène est portée actuellement par l’OAP multithématique 



Exemple 1 : Suppression d’un ER pour l’implantation d’un
groupe scolaire accueillant des populations sensibles le
long de l’A55 (bande vigilance santé de 150 mètres)

Avant modification n°3 Après modification n°3 Avant modification n°3 Après modification n°3 

Exemple 2 : Inscription d’Espaces Verts Protégés sur des
secteurs à proximité de l’autoroute A50

Ré-interrogation des emplacements réservés inscrits avec les communes

PARTIE 2 - UN PANEL DE MESURES DÉPLOYÉES EN MODIFICATION N°3
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Intérêts de l’outil OAP : 
• Rapport de compatibilité
• Dimension pédagogique importante
• Souplesse et évolutivité possible (au fil des procédures)

Des orientations générales et des principes d’aménagement de « bon sens »

4 fiches sur le volet « Santé »  dont 2 favorables à la qualité de l’air,
11 orientations générales :
• Fiche 11 : accompagner le déploiement des transports en commun et l’essor 

des modes actifs dans les projets
• Fiche 12 : optimiser l’aménagement des espaces communs pour le confort 

et le bien-être
• Fiche 13 : réduire les îlots de chaleur urbains 
• Fiche 14 : minimiser l’exposition à la pollution de l’air et aux nuisances sonores 

Un volet entièrement consacré à la santé

PARTIE 3  - L’OAP « NATURE EN VILLE, SANTÉ & RÉSILIENCE »
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Principes d’évitement Principes de réduction

Focus Fiche 14 : « Minimiser l’exposition à la pollution de l’air (et aux nuisances sonores) »

PARTIE 3  - L’OAP « NATURE EN VILLE, SANTÉ & RÉSILIENCE »
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Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Cette fiche : mesures urgentes/ court termistes pour éviter/limiter l’exposition et la vulnérabilité des populations soumis à des pollutions de l’air le long des axes principaux.



Leviers indirects de moyen/long terme, importants pour la réduction des émissions à la source

Fiche 11 : « Accompagner le déploiement des transports en commun et l’essor des modes actifs »

PARTIE 3 - L’OAP « NATURE EN VILLE, SANTÉ & RÉSILIENCE »
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Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Pour cette fiche, on le voit d’avantage comme des actions à plus long terme et en lien avec d’autres politiques publiques portées par le PPM et le PCAET pour arriver à faire baisser les émissions de polluants émis par le trafic routier des principaux axes. 



• Un territoire très urbanisé et 
« polycentrique » : poids des liaisons 
interurbaines

• Un territoire géographiquement 
contraint (littoral, relief, risques…)

• Une saturation foncière et une 
problématique logements très 
prégnante

• Des coups partis inhérents à la taille 
du territoire

• Harmonisation à 18 communes

• Technicité du sujet

• Une absence de cadre 
réglementaire précis (Article 
R111 du code de l’urbanisme) et 
méthodologique 

• Choix des scénarios et des seuils 
dans chaque scénarios >> 
Quelle justification, quel impact 
réel ?

• Mesures d’évitement difficiles à 
mette en œuvre

• Le PLUi est efficace mais ne 
peut pas tout faire seul. 

Contexte local Méthodologie Propres au document d’urbanisme

CONCLUSION

Des freins inhérents à une démarche inédite
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Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
L'article R111-3 inscrit tout de même cela : "Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est susceptible, en raison de sa localisation, d'être exposé à des nuisances graves, dues notamment au bruit".Contexte local:Un territoire très urbanisé « polycentrique + un territoire géographiquement contraint + saturation foncière et les besoins en logements>> une exposition des populations aux pollutions de l’air sur quasiment l’ensemble du territoire   + problématique du développement via de grands axes autoroutiers engendrant des déplacements motorisés et des pollutionsLa méthodologie :2 scénarios envisagés engendraient une surexposition de quasiment l’ensemble du territoire (scénarios liés au classement des voies sonores et scénarios en lien avec les « seuils d’exposition » réel et les zones de surexposition réelle)Logement : nécessité de balance entre le besoin en logements dans le contexte de saturation foncière et les enjeux santé – pollution de l’air Méthodologie Le PPA révisé dans son action 43 préconise 100 à 150 mètres Scénarios: 4 scénarios envisagés au début de la démarche et il a fallu faire de choix > 2 Scénarios ont été écartés et 2 ont été retenus chacun avec ses avantages et ses inconvénients .Les mesures de réduction souvent proposées s’avèrent inefficaces, comme par exemple les plantations�d’arbres qui montrent un impact positif sur la qualité de l’air seulement si la distance entre la voie routière et�les habitations est supérieure à 100-150 m.  Limites du doc d’urbanisme :Le PLUi possède certaines prérogatives qui permettent une meilleure prise en compte de la santé sur le territoire ➢ Toutefois, le PLUi… ➢ … est un document de projet. Il prescrit des règles de mutation de l’espace. Sur la santé, ses actions concernent donc peu le traitement de « l’existant ». ➢ … n’a pas pour vocation principale de concourir à l’amélioration de la santé à lui tout seul.Besoin de mise en cohérence avec :Le Plan de Mobilité Métropolitain (PMM)  : Cohérence urbanisme transport, baisse structurelle des émissions sonores et de polluants, ZFE-m, développement des TC et modes actifsLe PCAEM (Plan Climat Air Energie Métropolitain) : trafic aérien et maritime, habitat, industries…… 



PROGRAMME 2023 ET MOYEN TERME
• Réunions pédagogiques à destination des techniciens 

des communes
• Entretiens avec d’autres métropoles engagées dans 

cette démarche (Rennes, Orléans, Grenoble…)

PROGRAMME 2023
• Attention portée à la jurisprudence
• Intégration des retours des communes 
• Approfondissement en lien avec d’autres enjeux santé : 

cohérence urbanisme-mobilité, climat- énergie, ICU...

LA SUITE DE LA DÉMARCHE
• Poursuite  du travail d’évitement sur les ER, les opérations 

d’aménagement, voire des logements (à évaluer)
• Intégration de la bande vigilance dans le règlement
• Principes d’aménagement dans les opérations/projets
• Cohérence urbanisme transport (Actualisation CUT)

Volet pédagogique Poursuite du travail technique

Des chantiers d’approfondissement à venir 

CONCLUSION
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Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Réunions pédagogique à destination des techniciens des communes :pour que les communes s’approprient les mesures apportées dans la M3, contribuent à l’amélioration des pièces du PLUi  Pour les réinterroger sur leurs opérations d’aménagement


